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Dans sa note du 18 septembre 2017, (Lire la circulaire), la DGCL vise à compléter la note de
juillet 2016 sur les modalités du transfert de compétences « eau » et « assainissement » au
terme de la loi NOTRe.

Sur le fond la circulaire n’apporte rien et peut même par des approximations de rédaction 
jeter le trouble. Elle est toutefois l’occasion pour nous de rappeler quelques règles.

 Focus particulier sur les modalités d’exercice de la compétence « assainissement » :

▪ La compétence assainissement est regardée comme indivisible : elle se compose de
l’assainissement collectif, l’assainissement non collectif et la gestion des eaux pluviales urbaines (Art
L5214-16 du CGCT)

▪ Sur les modalités d’exercice de la compétence durant la période transitoire 2018-2020 : la souplesse
de la jurisprudence

₋ Pour les Communautés de Communes et les Communautés d’Agglomération, la compétence
« Assainissement » pourra continuer à être exercée partiellement jusqu’au 1er janvier 2020 en
tant que compétence facultative.

₋ Jusqu’au 1er janvier 2018, les collectivités pourront continuer à comptabiliser
« l’assainissement » comme une compétence optionnelle même si elle n’est exercée que
partiellement. Après cette date, elle sera comptabilisée comme l’une des compétences
optionnelles uniquement si elle est exercée dans sa totalité.

1. Sur les modalités d’exercice de la compétence 
« eau potable » et « assainissement »
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http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/09/cir_42598.pdf
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 Sur l’articulation avec les syndicats : un EPCI à fiscalité propre peut transférer tout ou partie 
des compétences « eau potable » et « assainissement », sur tout ou partie de son territoire, 
à un ou plusieurs syndicats. 

Nota : si la note insistesur le transfert partiel de compétence,le transfert del’ensemblede la compétenceest
évidemmentpossibleet d’ailleursle plusfréquent.

 Sur l’harmonisation tarifaire : le transfert de compétence ne se traduit pas par une
harmonisation immédiate de la tarification et des modes de gestion au sein de l’EPCI.

➢ Si à terme, l’EPCI à FP doit tendre à une harmonisation tarifaire pour respecter l’un des
principes fondamentaux du service public - l’égalité de traitement des citoyens devant le
service public - des différences tarifaires restent admises par la jurisprudence : (CE,
Sect.,10 mai 1974, Denoyez et Chorques) :

- Soit il existe des différences de situation acceptable ;
- Soit les différences sont justifiées par une nécessité d’intérêt général en rapport avec les

conditions d’exploitation du service ;
- Soit la différence résulte d’une loi.

➢ Sur la mixité des modes de gestion : si plusieurs modes de gestion sont autorisés à
coexister au sein d’un même EPCI, cette mixité ne saurait justifier des différences
tarifaires.

1. Sur les modalités d’exercice de la compétence 
« eau potable » et « assainissement »
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007643192
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➢ Les contours du service d’eaux pluviales urbaines :

 La circulaire rappelle la définition légale de la gestion des eaux pluviales (Art L.2226-1 du CGCT) comme 
correspondant à « la collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales des aires urbaines ». 

 Elle opte pour une vision large des Eaux pluviales urbaines lorsqu’elle précise ensuite la définition « des aires
urbaines ». En effet, la compétence Eaux pluviales urbaines doit être exercée par la collectivité compétente en
matière d’assainissement qu’il s’agisse des zones urbaines (zone U) ou des zones rurales pour la partie qui
concerne les zones définies comme constructibles par un document d’urbanisme (zone AU).

Nota : La note ne donnepasde précisionsur l’articulationentre gestiondeseauxpluvialesurbaineset lesmissionsdu GrandCyclede l’eaude « maitrise des
eauxpluvialeset deruissellement» (MissionHORSGEMAPI).

➢ Sur les modalités de financement du service d’eaux pluviales :

▪ La compétence eaux pluviales est rattachée à la compétence assainissement (CE, Communauté urbaine
Marseille Provence Métropole 4 décembre 2012). La note précise qu’il n’y a pas d’incidence sur la qualification
juridique de ce service : la gestion des eaux pluviales reste un SPA, et l’assainissement un SPIC.

▪ Conséquences financières : Le SPA de gestion des eaux pluviales reste à la charge du budget général de l’autorité
qui en assure l’exercice, donc le service d’assainissement devra fixer forfaitairement la proportion des charges de
fonctionnement et d’investissement qui fera l’objet d’une participation du budget général.

L’enjeu est de pouvoir identifier les coûts cachés impartis à la gestion des eaux pluviales.

Nota : Lesénata adoptéen février2017, la propositionde loi concernantle maintiendescompétenceseaupotableet assainissementavecl’amendementproposant
deséparerla compétencegestiondeseauxpluvialeset celledel’assainissement. Letexteestaujourd’huienpremièrelectureà l’AssembléNationale.

2. Focus sur le volet Eaux pluviales
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000029997399
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028272361&fastReqId=166295015&fastPos=1



